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Construire la Francophonie contemporaine 
avec les citoyennes et les citoyens 

  
 
Déclaration du groupe des Organisations étudiantes 
et mouvements de jeunesse 
 
 Solidarité et coopération, voilà nos vœux pour 2021. Deux valeurs qui permettent de 
traverser les crises, qui motivent les actions de nombre d’organisations de la société civile et surtout, 
deux valeurs fondatrices de la Francophonie. 
 
 Lors de l’explosion de la pandémie du coronavirus, alors que solidarité et coopération ont 
prévalu à l’échelon national, la coopération internationale a reculé, dévoilant ainsi ses limites. 
 
 Toutefois, ni cette crise, ni celles qui pourraient suivre ne doivent remettre en cause les 
objectifs de développement durable fixés à l’horizon 2030, ni les ambitions affichées par la 
Francophonie en matière d’égalité entre les femmes et les hommes ou à destination de la jeunesse : 
deux thématiques particulièrement chères à notre groupe. 
 
 La France à la chance de faire partie de la communauté francophone, dont les liens se tissent 
depuis plus de 50 ans. Une communauté qui rassemble 300 millions d’individus parlant la même 
langue, qui s’enrichit de la diversité des cultures qui la composent, et dont le multilatéralisme permet 
d’avancer dans la lutte contre les inégalités. 
 
 Car au sein de la communauté francophone, les organisations de la société civile et les 
institutions telles que les CES ont toute leur place et comptent parmi les défenseurs des valeurs 
humanistes qui fondent les projets démocratiques. 
 
 Œuvrant à la fois auprès des citoyen.ne.s et des pouvoirs publics, leur mission prend une 
place particulière à l’heure où le lien se distend entre ces deux entités. 
 
 Le groupe rejoint donc pleinement la résolution sur le fait que le prochain Sommet de la 
francophonie doit être l’occasion de reconnaître l’impératif du lien avec la société civile et d’une 
nouvelle place donnée aux citoyennes et citoyens. 
 
 Alors que le français pourrait devenir la deuxième langue la plus parlée au monde d’ici 2050, 
la francophonie doit dès à présent promouvoir l’importance du lien entre les citoyen.ne.s, la société 
civile organisée et les pouvoirs publics. 
 
 Le groupe a voté cette résolution. 
 


